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ACRE
Exonération de début d’Activité de Création ou Reprise d’Entreprise 

POUR QUI

L'ensemble des créateurs 

et repreneurs d’entreprise 

est éligible au bénéfice de 

ce dispositif  d’exonération 

de cotisations

Quand l’activité est en 

société, l’intéressé doit 

exercer le contrôle effectif  

de l’entreprise

COMMENT

Je remplis les conditions 

pour bénéficier de l’Acre

J’envoie ma demande à 

l'Urssaf dans un délai 

maximum de 45 jours 

après ma déclaration de 

début d'activité effectuée 

auprès de mon Centre de 

formalité des entreprises.

QUOI

EXONEREES

les cotisations patronales 

et salariales 

correspondant à 

l’assurance maladie, 

la maternité, 

la retraite de base, 

l’invalidité décès,  

les prestations familiales

QUOI

NON EXONEREES

les cotisations relatives à 

la contribution sociale 

généralisée (CSG) 

le risque accident du 

travail, 

la retraite complémentaire 

obligatoire, 

la formation 
professionnelle



CAPITAL MAINTIEN

QUELLE OPTION CHOISIR?



ARCE 

AIDE A LA REPRISE OU A LA 
CREATION ENTREPRISE 

OPTION 1

CREATIONS ANTERIEURES 
AU  1ER AVRIL 2025



MAINTIEN

MAINTIEN PARTIEL DES 
ALLOCATIONS

OPTION 2

Allocation mensuelle 

– 70% du revenu d’activité 

CREATIONS ANTERIEURES 
AU  1ER AVRIL 2025



A COMPTER DU 1ER AVRIL 2025
CONVENTION D’ASSURANCE CHOMAGE DU 15 NOVEMBRE 2024 (agréée par arrêté du 20/12/24)





https://chomage-independant.francetravail.fr/

